
Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 
lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à caractère 
administratif et des entreprises publiques, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété et notamment le décret 
n° 98-1 875 du 28 septembre 1998, 

ret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
por

t pas le caractère administratif, aux modalités 
d’a

tion administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonction ntre informatique du 
ministère de la santé p

Vu le décret rs 2005, portant 
dés

MINATIONS 
Par arrêté du ministre de la santé publique du 27 
janvier 2007. 

ont nommés membres au sein du conseil 
d’administration de l  ce, à 
partir du 1er décembre

ma
x exerçant au sein de l’hôpital, 

des médecins 
ho

 Ezemni : représentant du corps 
pa sein de l’hôpital. 

Par arrêté du ministre de la santé publique du 27 

ministère des affaires sociales, de la 
sol

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 

- Docteur Anis Youssef : représentant 
spitalo-universitaires exerçant au sein de l’hôpital, 
- Monsieur Balkacem

ramédical exerçant au 
 

janvier 2007. 
Madame Imen Zahwani Houimel est nommée membre 

représentant le 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 juin 1995, fixant les jours 
fériés donnant lieu à congé au profit des personnels de 
l’Etat, des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif , 

Vu le déc
idarité et des Tunisiens à l’étranger au conseil 

d’administration de l’hôpital Aziza Othmana de Tunis, en 
remplacement de Monsieur Samir Msalmeni, et ce, à partir 
du 5 décembre 2006. 
 

 

tant création de structures au premier ministère, 
Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 

modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 
publics n’ayan

DE LA SOLIDARITE 
pprobation de leurs actes de gestion , aux modes et 

conditions de désignation des membres des conseils 
d’établissement et à la fixation des obligations mises à leur 
charge, 

Vu le décret n° 2004-110 du 14 janvier 2004, fixant 
l’organisa

ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 
D 2007, fixant le 
montant dû pour ouvrir droit aux prestations 
sanitaires, les modalités et les procédures de 
bénéfice de la cou e des diplômés. 

e 
des extes qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la 
loi bre 1998, 

 régimes 
de sécurité sociale aux étudiants, 

uillet 1991, relative à 
l’or

nt loi 
d’o

 notamment 
son

écret n° 2007-188 du 29 janvier 
nement du ce

ublique, 
verture sanitairn° 2005-910 du 24 ma

ignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu l’avis du Premier ministre, 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des affaires sociales, de la 

solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 
Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 

l’organisation des régimes de sécurité sociale , ensemblVu l’avis du ministre des finances, 
Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Le statut particulier du personnel du 

centre informatique du ministère de la santé publique, 
annexé au présent décret, est approuvé. 

Art. 2. - Le Premier ministre, le ministre des finances et 
le ministre de la santé publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 janvier 2007. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
NO

 t
 n° 98-91 du 2 novem
Vu la loi n° 65-17 du 28 juin 1965, étendant les

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à 
l’enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 
ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2000-67 du 17 juillet 2000, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 j
ganisation sanitaire, 
Vu la loi n° 93-10 du 17 février 1993, porta
rientation de la formation professionnelle, telle que 

modifiée par le décret n° 98-953 du 27 avril 1998 et par la 
loi n° 2001-15 du 30 janvier 2001, 

Vu la loi n° 2000-73 du 25 juillet 2000, relative à 
l’enseignement supérieur privé, telle que modifiée par la loi 
n° 2006-50 du 24 juillet 2006, S

’hôpital Sahloul de Sousse, et
 2006 : 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 
d’un régime d’assurance maladie, 

Vu la loi n° 2006-51 du 24 juillet 2006, relative à la 
couverture sanitaire au profit des diplômés et

- Professeur Chedia Laoueni Kechrid : président du 
comité médical, 

- Professeur Mohamed Laziz Ben Ayech : médecin chef 
de service, 

- Professeur Habib Kechteli : médecin chef de service, 
- Professeur Sofien Ben Ammou : médecin chef de 

service, 

 article 2, 
Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 

les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu l’avis des ministres de la défense nationale, de la 
santé publique, de l’éducation et de la formation, de 
l’enseignement supérieur et de l’emploi et de l’insertion 
professionnelle des jeunes, 

- Docteur Fethi Derbel : représentant des médecins 
îtres de conférences agrégés et des médecins des 

hôpitau
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Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier. - Les Tunisiens titulaires des diplômes 

délivrés par les établissements de l’enseignement supérieur 
ou des diplômes jugés équivalents ainsi que les Tunisiens 
titulaires des diplômes de fin de formation, délivrés par les 
éta

 suite à l’obtention d’un diplôme 
d’e

ence, et 
ce, 

ion de réussite ou du diplôme d’enseignement 
sup

d’un diplôme de fin de 
for

 de l’enseignement supérieur public ou privé 
titu

és équivalents aux 
dip  présent article, 

ires des diplômes de fin de formation délivrés 

ents. 

ureau 
de l

se nationale de 
sécurité sociale s’effectue sur demande présentée à la ladite 

essaires prévus par la législation et la 
rég

 au premier paragraphe du présent 
rticle est exigible lors de la présentation de la demande 
’immatriculation à la caisse nationale de sécurité sociale. 

rt. 6. - Les structures sanitaires publiques et les 
po ations 
de ésentation d’une carte de soins 
va

Art. 7. - Les frais des prestations de soins servies au 
profit des personnes mentionnées à l’article premier du 

 
les s et les policliniques de 
séc

res sociales, de la 
sol

on du présent décret qui 
ser

       ISSN.0330.79

blissements sectoriels de formation professionnelle ou 
des diplômes jugés équivalents, bénéficient de la couverture 
sanitaire prévue par la loi n° 2006-51 du 24 juillet 2006 
susvisée, durant une année

nseignement supérieur ou d’un diplôme de fin de 
formation ou de l’obtention de la décision d’équival

conformément aux conditions et modalités prévues par 
le présent décret. 

La période de bénéfice de la couverture sanitaire au 
profit des personnes indiquées au premier paragraphe du 
présent article, débute à la date de l’obtention de 
l’attestat

érieur ou du diplôme de fin de formation ou de la 
décision d’équivalence. 

Art. 2. - Sont considérées titulaire d’un diplôme 
d’enseignement supérieur ou 

mation les personnes ci-après citées : 
- Les titulaires des diplômes prévus par la législation et  

la réglementation en vigueur et délivrés par les 
établissements

laires d’une autorisation, 
- les titulaires des diplômes jug
lômes mentionnés au tiret premier du
- les titula

par les établissements sectoriels de formation 
professionnelle publics ou privés titulaires d’une 
autorisation ou des diplômes jugés équival

Art. 3. - Pour bénéficier des prestations de soins prévues 
par le présent décret, l’intéressé doit être inscrit au b

’emploi et du travail indépendant. 
Art. 4. - L’immatriculation à la cais

caisse accompagnée d’une attestation d’inscription délivrée 
par un bureau de l’emploi et du travail indépendant et des 
documents néc

lementation en vigueur en matière de sécurité sociale. 
Art. 5. - Le montant dû pour le bénéfice de la couverture 

sanitaire au profit des personnes susvisées à l’article 
premier du présent décret est fixé à cinq dinars. 

Le montant prévu
a
d

A
licliniques de sécurité sociale prodiguent les prest
 soins aux intéressés sur pr
lable. 

présent décret sont pris en charge par la caisse nationale 
d’assurance maladie conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur et selon les dispositions des 
conventions conclues entre ladite caisse et les structures et

établissements sanitaires public
urité sociale. 
Art. 8. - Les ministres des affai

idarité et des Tunisiens à l’étranger, de la défense 
nationale, de la santé publique, de l’éducation et de la 
formation, de l’enseignement supérieur et de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle des jeunes sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécuti

a publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 29 janvier 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 
 

 

Pour la légalisation de la signature : le président de la municipalité                   21                          Certifié conforme : le président-directeur général de l'I.O.R.T 
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